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Décision portant délégation de signature 

Madame Claire DOUZILLE 

N°2016-01 

 

Vu,  le Code de la santé publique, article L. 6143-7 ; 

Vu,  le Code de la santé publique, articles D. 6143-33 et suivants ; 

Vu,  l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne en date du 29 janvier 

2016, relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de direction du Centre Hospitalier Michel 

Mazéas de Douarnenez, nommant Monsieur Pascal BENARD en qualité de Directeur par intérim à 

compter du 01/02/2016 et jusqu’à la nomination d’un nouveau chef d’établissement ; 

Vu, l’Arrêté du Centre National de Gestion en date du 2 septembre 2013, nommant Madame Claire 

DOUZILLE en qualité de Directrice adjointe, chargée des finances, des ressources matérielles et 

des coopérations territoriales, au Centre Hospitalier de Douarnenez, à compter du 1er octobre 

2013 ; 

Vu, l’organigramme de direction ; 

 

DECIDE : 

Article 1 : Délégation est donnée à Madame Claire DOUZILLE, occupant les fonctions de Directrice 

adjointe chargée des finances, des ressources matérielles et des coopérations territoriales, à l’effet de 

signer au nom du Directeur et dans le cadre de ses attributions mentionnées ci-dessous :  

 Délégation permanente de signature est donnée pour signer tous les actes liés à la fonction 
d’ordonnateur du budget. 

 Madame Claire DOUZILLE, Directrice adjointe, est désignée personne responsable des 
marchés pour les marchés de fournitures, services et travaux de tous montants.   

 Délégation permanente de signature est donnée pour la signature des marchés cités à l’article 
2. 

 La délégataire rendra compte périodiquement de sa délégation au Directeur par intérim, ainsi 
que de toute difficulté sérieuse, avérée, prévisionnelle ou pressentie et toute situation 
particulière rencontrée dans son exercice. 

Article 2 : La signature du délégataire visé à l’article 1 doit être précédée de la mention « Pour le 

Directeur et par délégation » suivie du grade et des fonctions du signataire. Le prénom et le nom 

dactylographiés du signataire devront suivre sa signature. 

Article 3 : Le délégataire doit  rendre compte des actes pris dans l'exercice de cette délégation au 

déléguant, dans les plus brefs délais. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace les décisions précédentes. 

Article 5 : La présente délégation sera notifiée à l’intéressée. Elle sera également publiée aux Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. Enfin, elle sera portée à la connaissance des 

membres du Conseil de surveillance et du comptable de l’établissement. 

Article 6 : Une information concernant cette délégation de signature est portée à l’ARS et aux tiers par 

affichage au sein de l’établissement (couloir de l’administration). 

Article 7 : Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 
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Décision portant délégation de signature 

Monsieur Vincent GUERET 

N°2016-02 

 

Vu,  le Code de la santé publique, article L. 6143-7  

Vu,  le Code de la santé publique, articles D. 6143-33 et suivants  

Vu,  l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne en date du 29 janvier 

2016, relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de direction du Centre Hospitalier Michel 

Mazéas de Douarnenez, nommant Monsieur Pascal BENARD en qualité de Directeur par intérim à 

compter du 01/02/2016 et jusqu’à la nomination d’un nouveau chef d’établissement ; 

Vu, l’arrêté du Centre National de Gestion du 24 octobre 2012 relatif à l’affectation de Monsieur 

Vincent GUERET au centre hospitalier de Douarnenez et auprès des EHPAD dépendantes de 

Pont-Croix et d’Audierne, en qualité de Directeur adjoint chargé des ressources humaines, de la 

qualité et du système d’information,  

Vu, l’organigramme de direction ; 

 

DECIDE : 

Article 1 : Délégation est donnée à Monsieur Vincent GUERET, occupant les fonctions de Directeur 

adjoint chargé des ressources humaines, à l’effet de signer au nom du Directeur et dans le cadre de 

ses attributions mentionnées ci-dessous :  

 Ressources humaines - personnel non médical : 
- toutes décisions individuelles et tous actes administratifs relatifs aux dossiers des 

personnels non médicaux concernant : 
 la carrière des agents, les retraites et les liquidations et mandatements des 

payes et charges  
 la validation des factures 
 les contrats de travail de droit public et de droit privé conclus avec les 

personnels non titulaires ainsi que leurs avenants 
 tout courrier, attestation, état, convocation, relatifs à la gestion des 

ressources humaines de l’établissement 
- tous actes administratifs, y compris validations de factures, relatifs à la gestion 

globale courante des ressources humaines du personnel non médical (gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences, formation continue, absentéisme, 
conventions de stage, ordres de missions…) 

- le mandatement des payes et charges du personnel non médical 
- la présidence des réunions du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 

Travail. 

 

 Ressources humaines – personnel médical :  
- le mandatement des payes et charges du personnel médical. 

 
 
Article 2 : La signature du délégataire visé à l’article 1 doit être précédée de la mention « Pour le 
Directeur et par délégation » suivie du grade et des fonctions du signataire. Le prénom et le nom 

dactylographiés du signataire devront suivre sa signature. 

Article 3 : Le délégataire doit  rendre compte des actes pris dans l'exercice de cette délégation au 

déléguant, dans les plus brefs délais. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace les décisions précédentes. 

Article 5 : La présente délégation sera notifiée à l’intéressé. Elle sera également publiée aux Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. Enfin, elle sera portée à la connaissance des 

membres du Conseil de surveillance et du comptable de l’établissement et des EHPAD d’Audierne et de 

Pont-Croix. 
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Article 6 : Une information concernant cette délégation de signature est portée à l’ARS et aux tiers par 

affichage au sein de l’établissement (couloir de l’administration). 

Article 7 : Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 
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Décision portant délégation de signature 

Madame Marlène GONÇALVES 

N°2016-03 

 

Vu,  le Code de la santé publique, article L. 6143-7  

Vu,  le Code de la santé publique, articles D. 6143-33 et suivants  

Vu,  l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne en date du 29 janvier 

2016, relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de direction du Centre Hospitalier Michel 

Mazéas de Douarnenez, nommant Monsieur Pascal BENARD en qualité de Directeur par intérim à 

compter du 1er février 2016 et jusqu’à la nomination d’un nouveau chef d’établissement ; 

Vu, l’arrêté du Centre National de Gestion du 15 mai 2014 relatif à l’affectation de Madame Marlène 

GONCALVES en qualité de Directrice adjointe au centre hospitalier de Douarnenez et 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de Pont-Croix et d’Audierne, 

en charge de la coordination de la filière gériatrique du centre hospitalier Michel Mazéas de 

Douarnenez, 

Vu, l’organigramme de direction ; 

 

DECIDE : 

Article 1 : Délégation est donnée à Madame Marlène GONÇALVES, occupant les fonctions de 

Directrice adjointe au centre hospitalier de Douarnenez et établissements d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes de Pont-Croix et d’Audierne, et en charge de la coordination de la filière 

gériatrique du centre hospitalier Michel Mazéas de Douarnenez, à l’effet de signer au nom du Directeur 

et dans le cadre de ses attributions mentionnées ci-dessous :  

 Délégation permanente de signature est donnée pour signer tous les actes liés à la fonction 

d’ordonnateur du budget des EHPAD de Pont-Croix et d’Audierne. 

 
Article 2 : La signature du délégataire visé à l’article 1 doit être précédée de la mention « Pour le 

Directeur et par délégation » suivie du grade et des fonctions du signataire. Le prénom et le nom 
dactylographiés du signataire devront suivre sa signature. 

Article 3 : La délégataire doit rendre compte des actes pris dans l'exercice de cette délégation au 

déléguant, dans les plus brefs délais. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace les décisions précédentes. 

Article 5 : La présente délégation sera notifiée à l’intéressée. Elle sera également publiée aux Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. Enfin, elle sera portée à la connaissance des 

membres du Conseil de surveillance et du comptable de l’établissement et des EHPAD d’Audierne et de 

Pont-Croix. 

Article 6 : Une information concernant cette délégation de signature est portée à l’ARS et aux tiers par 

affichage au sein de l’établissement (couloir de l’administration). 

Article 7 : Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 

    Fait à Douarnenez, le 1er février 2016 
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Décision portant délégation de signature 

Administrateurs de garde 

N°2016-04 

 

Vu,  le Code de la santé publique, article L. 6143-7  

Vu,  le Code de la santé publique, articles D. 6143-33 et suivants  

Vu,  l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne en date du 29 janvier 

2016, relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de direction du Centre Hospitalier Michel 

Mazéas de Douarnenez, nommant Monsieur Pascal BENARD en qualité de Directeur par intérim à 

compter du 1er février 2016 et jusqu’à la nomination d’un nouveau chef d’établissement ; 

Vu, l’organigramme de direction ; 

 

DECIDE : 

Article 1 : Délégation permanente est donnée, pour signer les actes, attestations ou décisions 

nécessaires à la continuité du service public hospitalier dans le cadre de la garde administrative, aux 

agents suivants :  

 Mme Claire DOUZILLE, directrice adjointe ; 

 M. Vincent GUERET, directeur adjoint ; 

 Mme Marlène GONCALVES, Directrice adjointe ; 

 Mme Corinne BIRIEN, cadre référent du pôle court séjour et plateau technique, direction des 
soins ; 

 M. Marc MESCAM, cadre référent du pôle gériatrie, direction des soins. 

Article 2 : La signature des délégataires visés à l’article 1 doit être précédée de la mention « Pour le 

Directeur et par délégation » suivie du grade et des fonctions du signataire. Le prénom et le nom 

dactylographiés du signataire devront suivre sa signature. 

Article 3 : Les délégataires doivent rendre compte des actes pris dans l'exercice de cette délégation au 

déléguant, dans les plus brefs délais. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace les décisions précédentes. 

Article 5 : La présente délégation sera notifiée aux l’intéressés. Elle sera également publiée aux Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. 

Article 6 : Une information concernant cette délégation de signature est portée à l’ARS et aux tiers par 

affichage au sein de l’établissement (couloir de l’administration). 

Article 7 : Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 
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Décision portant délégation de signature 

Johanna OLIER 

N°2016-05 

 

Vu,  le Code de la santé publique, article L. 6143-7  

Vu,  le Code de la santé publique, articles D. 6143-33 et suivants  

Vu,  l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne en date du 29 janvier 

2016, relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de direction du Centre Hospitalier Michel 

Mazéas de Douarnenez, nommant Monsieur Pascal BENARD en qualité de Directeur par intérim à 

compter du 1er février 2016 et jusqu’à la nomination d’un nouveau chef d’établissement ; 

Vu, l’Arrêté du Centre National de Gestion en date du 2 septembre 2013, nommant Madame Claire 

DOUZILLE en qualité de Directrice adjointe, chargée des finances, des ressources matérielles et 

des coopérations territoriales, au Centre Hospitalier de Douarnenez, à compter du 1er octobre 

2013 ; 

Vu, la décision du Directeur en date du 8 octobre 2014 nommant Madame Johanna OLIER, Ingénieur 

Hospitalier au Centre Hospitalier de Douarnenez, à compter du 1er octobre 2014 ; 

Vu,  la délégation de signature n°2016-01 donnée à Madame Claire DOUZILLE ; 

Vu, l’organigramme de direction ; 

 

 

DECIDE : 

Article 1 : En cas d’absence de Madame Claire DOUZILLE, occupant les fonctions de Directrice adjointe 

chargée des finances, délégation est donnée à Madame Johanna OLIER, Ingénieur Hospitalier, pour 

signer tous les actes liés à la fonction d’ordonnateur du budget. 

Article 2 : La signature du délégataire visé à l’article 1 doit être précédée de la mention « Pour le 

Directeur et par délégation » suivie du grade et des fonctions du signataire. Le prénom et le nom 

dactylographiés du signataire devront suivre sa signature. 

Article 3 : Le délégataire doit rendre compte des actes pris dans l'exercice de cette délégation au 

déléguant, dans les plus brefs délais. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace les décisions précédentes. 

Article 5 : La présente délégation sera notifiée à l’intéressée. Elle sera également publiée aux Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. Enfin, elle sera portée à la connaissance des 

membres du Conseil de surveillance et du comptable de l’établissement. 

Article 6 : Une information concernant cette délégation de signature est portée à l’ARS et aux tiers par 

affichage au sein de l’établissement (couloir de l’administration). 

Article 7 : Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 

    Fait à Douarnenez, le 1er février 2016 
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Décision portant délégation de signature 

Céline BRILLANT 

N°2016-06 

 

Vu,  le Code de la santé publique, article L. 6143-7  

Vu,  le Code de la santé publique, articles D. 6143-33 et suivants  

Vu,  l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne en date du 29 janvier 

2016, relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de direction du Centre Hospitalier Michel 

Mazéas de Douarnenez, nommant Monsieur Pascal BENARD en qualité de Directeur par intérim à 

compter du 1er février 2016 et jusqu’à la nomination d’un nouveau chef d’établissement ; 

Vu, l’Arrêté du Centre National de Gestion en date du 2 septembre 2013, nommant Madame Claire 

DOUZILLE en qualité de Directrice adjointe, chargée des finances, des ressources matérielles et 

des coopérations territoriales, au Centre Hospitalier de Douarnenez, à compter du 1er octobre 

2013 ; 

Vu, le contrat de recrutement en date du 25 mai 2014 nommant Madame Céline BRILLANT, attachée 

d’administration hospitalière au Centre Hospitalier de Douarnenez, à compter du 20 mai 2014 ; 

Vu,  la délégation de signature n°2016-01 donnée à Madame Claire DOUZILLE ; 

Vu, l’organigramme de direction ; 

 

 

DECIDE : 

Article 1 : En cas d’absence de Madame Claire DOUZILLE, occupant les fonctions de Directrice adjointe 

chargée des finances, délégation est donnée à Madame Céline BRILLANT, attachée d’administration 

hospitalière, pour signer les documents suivants :  

 Bordereau journal des titres de recettes. 
 Bordereau journal des titres de recettes diverses. 

 

Article 2 : La signature du délégataire visé à l’article 1 doit être précédée de la mention « Pour le 

Directeur et par délégation » suivie du grade et des fonctions du signataire. Le prénom et le nom 

dactylographiés du signataire devront suivre sa signature. 

Article 3 : Le délégataire doit rendre compte des actes pris dans l'exercice de cette délégation au 

déléguant, dans les plus brefs délais. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace les décisions précédentes. 

Article 5 : La présente délégation sera notifiée à l’intéressée. Elle sera également publiée aux Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. Enfin, elle sera portée à la connaissance des 

membres du Conseil de surveillance et du comptable de l’établissement. 

Article 6 : Une information concernant cette délégation de signature est portée à l’ARS et aux tiers par 

affichage au sein de l’établissement (couloir de l’administration). 

Article 7 : Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 

    Fait à Douarnenez, le 1er février 2016 
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Décision portant délégation de signature 

Sonia NICOLAS 

N°2016-07 

 

 

Vu,  le Code de la santé publique, article L. 6143-7  

Vu,  le Code de la santé publique, articles D. 6143-33 et suivants  

Vu,  l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne en date du 29 janvier 

2016, relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de direction du Centre Hospitalier Michel 

Mazéas de Douarnenez, nommant Monsieur Pascal BENARD en qualité de Directeur par intérim à 

compter du 1er février 2016 et jusqu’à la nomination d’un nouveau chef d’établissement ; 

Vu, l’arrêté ministériel en date du 5 janvier 2015 nommant Madame Sonia NICOLAS Attachée 

d’Administration au Centre Hospitalier de Douarnenez, à compter du 1er janvier 2015 ; 

Vu, l’organigramme de direction ; 

 

 

DECIDE : 

Article 1 : En cas d’indisponibilité de Monsieur Pascal BENARD, Directeur par intérim, délégation de 

signature est donnée à Madame Sonia NICOLAS, Attachée d’Administration Hospitalière, pour signer 

les dépôts de plainte auprès des services de police ou de gendarmerie. 

Article 2 : La signature du délégataire visé à l’article 1 doit être précédée de la mention « Pour le 

Directeur et par délégation » suivie du grade et des fonctions du signataire. Le prénom et le nom 

dactylographiés du signataire devront suivre sa signature. 

Article 3 : Le délégataire doit rendre compte des actes pris dans l'exercice de cette délégation au 

déléguant, dans les plus brefs délais. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace les décisions précédentes. 

Article 5 : La présente délégation sera notifiée à l’intéressée. Elle sera également publiée aux Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. 

Article 6 : Une information concernant cette délégation de signature est portée à l’ARS et aux tiers par 

affichage au sein de l’établissement (couloir de l’administration). 

Article 7: Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 

    Fait à Douarnenez, le 1er février 2016 
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Décision portant délégation de signature 

Monsieur Vincent GUERET 

N°2016-09 

 

Vu,  le Code de la santé publique, article L. 6143-7  

Vu,  le Code de la santé publique, articles D. 6143-33 et suivants  

Vu,  l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne en date du 29 janvier 

2016, relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de direction du Centre Hospitalier Michel 

Mazéas de Douarnenez, nommant Monsieur Pascal BENARD en qualité de Directeur par intérim à 

compter du 01/02/2016 et jusqu’à la nomination d’un nouveau chef d’établissement ; 

Vu, l’arrêté du Centre National de Gestion du 24 octobre 2012 relatif à l’affectation de Monsieur 

Vincent GUERET au centre hospitalier de Douarnenez et auprès des EHPAD dépendantes de 

Pont-Croix et d’Audierne, en qualité de Directeur adjoint chargé des ressources humaines, de la 

qualité et du système d’information,  

Vu, l’organigramme de direction ; 

 

DECIDE : 

Article 1 : Délégation est donnée à Monsieur Vincent GUERET, occupant les fonctions de Directeur 

adjoint chargé du système d’information, à l’effet de signer au nom du Directeur et dans le cadre de 

ses attributions mentionnées ci-dessous :  

 Toutes correspondances, tous actes, et tous documents administratifs en vue d’assurer la 
continuité et le fonctionnement du service informatique. 

 
Article 2 : La signature du délégataire visé à l’article 1 doit être précédée de la mention « Pour le 

Directeur et par délégation » suivie du grade et des fonctions du signataire. Le prénom et le nom 
dactylographiés du signataire devront suivre sa signature. 

Article 3 : Le délégataire doit  rendre compte des actes pris dans l'exercice de cette délégation au 

déléguant, dans les plus brefs délais. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace les décisions précédentes. 

Article 5 : La présente délégation sera notifiée à l’intéressé. Elle sera également publiée aux Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. Enfin, elle sera portée à la connaissance des 

membres du Conseil de surveillance et du comptable de l’établissement et des EHPAD d’Audierne et de 

Pont-Croix. 

Article 6 : Une information concernant cette délégation de signature est portée à l’ARS et aux tiers par 

affichage au sein de l’établissement (couloir de l’administration). 

Article 7 : Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 
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Décision portant délégation de signature 

Monsieur Vincent GUERET 

N°2016-10 

 

Vu,  le Code de la santé publique, article L. 6143-7  

Vu,  le Code de la santé publique, articles D. 6143-33 et suivants  

Vu,  l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne en date du 29 janvier 

2016, relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de direction du Centre Hospitalier Michel 

Mazéas de Douarnenez, nommant Monsieur Pascal BENARD en qualité de Directeur par intérim à 

compter du 01/02/2016 et jusqu’à la nomination d’un nouveau chef d’établissement ; 

Vu, l’arrêté du Centre National de Gestion du 24 octobre 2012 relatif à l’affectation de Monsieur 

Vincent GUERET au centre hospitalier de Douarnenez et auprès des EHPAD dépendantes de 

Pont-Croix et d’Audierne, en qualité de Directeur adjoint chargé des ressources humaines, de la 

qualité et du système d’information,  

Vu, l’organigramme de direction ; 

 

DECIDE : 

Article 1 : Délégation est donnée à Monsieur Vincent GUERET, occupant les fonctions de Directeur 

adjoint chargé du service qualité et gestion des risques, à l’effet de signer au nom du Directeur et dans 

le cadre de ses attributions mentionnées ci-dessous :  

 Toutes correspondances, tous actes, et tous documents administratifs en vue d’assurer la 
continuité et le fonctionnement du service qualité et gestion des risques. 

 
Article 2 : La signature du délégataire visé à l’article 1 doit être précédée de la mention « Pour le 

Directeur et par délégation » suivie du grade et des fonctions du signataire. Le prénom et le nom 
dactylographiés du signataire devront suivre sa signature. 

Article 3 : Le délégataire doit  rendre compte des actes pris dans l'exercice de cette délégation au 

déléguant, dans les plus brefs délais. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace les décisions précédentes. 

Article 5 : La présente délégation sera notifiée à l’intéressé. Elle sera également publiée aux Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. Enfin, elle sera portée à la connaissance des 

membres du Conseil de surveillance et du comptable de l’établissement et des EHPAD d’Audierne et de 

Pont-Croix. 

Article 6 : Une information concernant cette délégation de signature est portée à l’ARS et aux tiers par 

affichage au sein de l’établissement (couloir de l’administration). 

Article 7 : Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 
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